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Générale colonial

Décision n° 104 Décisions concernant les Services d’Etat

n° 104
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 27 janvier 1960
Numéro JO Date du numéro
n°® 2 du 29/02/1960 29 février 1960

TEXTE INTEGRAL

Le Sergent-Major d’Infanterie de Marine Dupont (Joseph), en provenance du Dépét de Transition, est mis a la disposition du
Commandant de Cercle de Dikhil et affecté a la 1° Compagnie de Milice en ‘qualité d’Agent spécial, en remplacement du
Sergent-Major Sellimoutou (Jean), rapatriable pour fin de séjour. ... Le Sergent-Major Dupont (Joseph) continuera a servir
dans les cadres.
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